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PRESENTS :   Mmes Dominique CABROL, Dominique CAEL, Fabienne BARRIS, Fabienne DECORET, 
Jeanne GERONDEAU, Mrs Stéphane GUSMEROLI, Olivier JEANTET, Franck DI GENNARO, Pascal 
BERTRAND, Rudy LECAT, Christian MAFFRE, Jean-Paul PLAISANTIN. 
 
EXCUSES : Mmes Marion BONNERAT, Fleur LITRE, M. Maurice GONNARD 
 
POUVOIRS : Marion BONNERAT à Stéphane GUSMEROLI 
 
Début du Conseil à 20H30 
 
Secrétaire de séance : Jean Paul PLAISANTIN 

 
 
 

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MINICIPAL DU 3 AVRIL 2017. 
Le procès-verbal du conseil municipal du 3 Avril 2017 est approuvé. 
 

Votants : 12 Pour : Unanimité 
 
 

2. AVIS DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUR LE BUDGET PRINCIPAL 2017 ET DECISION 
MODIFICATIVE DU BUDGET SUITE AUX PRECONISATIONS EXPRIMEES 

 
Arrivée de Dominique CAEL 
Le conseil municipal prend acte du rapport de la Chambre Régionale des Comptes du 30 Mars 2017et valide la décision 
modificative budgétaire  reprenant les préconisations proposées par la CRC : 

 
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 
 
 

3. MODIFICATION DES TAUX D’IMPOSITION 2017 SUITE A L’AVIS DE LA CHAMBRE REGIONALE DES 
COMPTES 

Relevé de décisions – Conseil Municipal du 02 Mai 2017 
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Suite aux préconisations de la Chambre Régionale des Comptes, le conseil municipal valide les taux d’imposition 2017 
(augmentation de 19% par rapport aux taux 2016) : 

 
 Taux votés pour 2017 

Taxe d’habitation 21.28 % 
Taxe sur le foncier bâti 32.82 % 
Taxe sur le foncier non bâti 109.81 % 

 
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 

4. FIXATION DES INDEMNITES DES ELUS 
Le conseil municipal fixe les indemnités d’élus : 

 

 
 
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 

5. MISE EN VENTE DU BATIMENT DE LA CURE 
Le conseil municipal valide le principe de mettre en vente le bâtiment de la cure au prix de 180 000 € 

 
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 

6. CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE SAISONNIER 
Le conseil municipal décide la création d’un poste d’agent technique non titulaire pour une durée de 3 mois et demi à 
compter du 15 Mai 2017, afin de renforcer l’équipe technique. 

     
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 

7. PRESENTATION DES RAPPORTS D’EXPLOITATION DE LA SAUR DES SERVICES EAU ET 
ASSAINISSEMENT COLLECTIFS DE L’ANNEE 2015 
Ce point est reporté à une séance ultérieure 

 
 

8. SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES POUR L’ORGANISATION DE LA 
FETE DE LA FORET DE MONTAGNE 
Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 2 000 € à l’association des communes forestières de l’Isère 
pour l’organisation de la fête de la forêt de montagne à St Pierre de Chartreuse du 15 au 18 juin 2017. 

 
    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 

9. ADOPTION DU PREMIER « PLAN-PROJETS MUNICIPAL » TRIMESTRIEL ET LANCEMENT DES 
ETUDES DES PROJETS RETENUS 
Le conseil municipal valide le premier « plan-projets trimestriel municipal » et mandate les élus chefs de projets pour 
constituer les dossiers-projets. 
 

    Votants : 13 Pour : Unanimité 
 
 
 

La séance est levée à 22 H 40 

Fonction Indemnité allouée (en 
% de l’indice 1022) 

Montant indemnité 
brute 

Nombre 
d’élus 

Montant 
global 

Maire 32.37 % 1 252.93 1 1 252.93 
Adjoint délégué 12.02 % 465.25 4 1 861.00 

Conseiller municipal délégué 12.02 % 465.25 2 930.50 
TOTAL    4 044.43 


